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EN GUISE D'INTRODUCTION 

La télévision occupe actuellement une grande partie 
du temps de loisir des hommes. Comme le dit 
Jacques Thibau, l'auteur de « Une télévision pour 
tous les Français », elle est « un certain usage de 
notre vie, puisque tous les soirs elle est une partie 
de cette vie. » 
Jusqu'à présent les sociologues ont étudié surtout 
l'influence de la TV sur les individus et les groupes. 
Nous n'allons pas refaire le travail; de toute façon il 
dépassait nos moyens. 
Si la télévision est vraiment une partie de notre vie, 
nous connaissons fort mal cette part de notre exis­
tence : sentiments de dégoût, d'enthousiasme, de 
colère, au fil des soirs; c'est à peu près tout. Pour 
essayer d'y voir un peu plus clair, deux voies sont 
possibles : 
— connaître ceux qui font la TV, montrer quelles 

sont les structures de cette entreprise, où est 
le pouvoir, où sont les pouvoirs qui la dirigent, 
à l'intérieur comme de l'extérieur. 

— analyser l'image de la réalité que nous propose 
la télévision, les valeurs qu'elle révèle, les choix 
politiques que cela implique. 

Nous avons choisi dans ce cahier de parler des 
structures. Parce qu'elles sont ce qui est le moins 
bien connu de la TV. Mais surtout parce que pro­
chainement un article constitutionnel va être soumis 
aux Chambres fédérales et au peuple, qui permettra 
à la Confédération de légiférer en matière de TV et 
de radio. Et cette législation va précisément toucher 
les structures. Or la lecture des discussions parle­
mentaires sur la TV ou des polémiques de presse 
que provoque telle ou telle émission, révèle que le 
plus souvent le débat est circonscrit à des critiques 
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« ad personam » et à des jugements de valeur sur 
le caractère immoral, amoral ou moralisant des 
émissions ou des gens de la TV. Les solutions pro­
posées ressemblent fort à du bricolage : suppres­
sion d'émission, renforcement de telle autorité... 
La loi qui va entrer en vigueur précisera des respon­
sabilités, attribuera des pouvoirs. Elle doit être l'oc­
casion d'un débat politique sur le rôle de la TV, sur 
l'autonomie dont elle doit jouir, sur les contrôles 
qui s'exercent sur elle. C'est donc l'occasion de 
revoir la structure de la TV dans son entier. C'est 
à ce débat que nous voulons participer en présen­
tant des éléments d'information et en proposant 
quelques idées. 
Mais nous n'oublions pas pour autant la seconde 
voie d'approche, celle du contenu, des programmes. 
Elle est d'ailleurs complémentaire de la première. 
Dans un cahier ultérieur nous essayerons de mon­
trer quelle TV nous consommons, quels programmes 
sont proposés pour « meubler » les loisirs. 
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I. LA TÉLÉVISION, UN PROBLÈME POLITIQUE 

Notre travail vise à poser un certain nombre de 
questions sur la réalité et les possibilités d'une poli­
tique de la TV en Suisse. Il faut savoir tout d'abord 
ce qu'est la télévision. Cette définition, qui doit nous 
permettre d'analyser aussi bien l'évolution histo­
rique, les problèmes et les tensions actuels, que les 
perspectives futures, nous l'avons choisie simple et 
largement acceptée. 

Un point de départ sommaire 

La TV est une technique qui permet de transmettre 
à distance des images sur un petit écran. Cette défi­
nition élémentaire permet plusieurs développements: 
— La télévision est une image; en ce sens elle est 

un nouveau mode de représentation et de recréa­
tion du monde. Elle fait partie de l'imaginaire au 
sens le plus large. 

— Cette image peut saisir n'importe quelle situa­
tion, n'importe quel phénomène ou n'importe 
quel aspect d'un phénomène. De ce fait la repré­
sentation traditionnelle du monde est multipliée 
à l'infini. 

— Cette image est transmise à distance sur un petit 
écran. La représentation du monde est ainsi om­
niprésente. La télévision pénètre partout et s'im­
pose à chacun. 

Des significations nouvelles 

La possibilité technique de représenter le monde par 
l'image enlève à ce monde sa signification tradition-
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nelle. Une réalité montrée, et montrée sous n'im­
porte quel angle, perd son sens original. L'image TV 
déstructure le monde; le fait de le représenter lui 
fait perdre sa signification habituelle. Dans un pre­
mier temps l'image TV est donc déstructurante. 
Mais elle n'est pas seulement destruction des signi­
fications traditionnelles; elle est aussi réinterpréta­
tion du monde et invention de significations nou­
velles. L'image TV n'est jamais neutre du point de 
vue du sens; elle n'est jamais pur reflet de la réalité. 
Si la télévision est un nouveau mode de représen­
tation du monde, elle ne possède pas moins un 
caractère ambigu : elle peut conduire aussi bien 
vers le renforcement du conformisme et de l'inté­
gration sociale que vers la libération de la créativité. 
Ces propriétés de l'image TV ont des conséquences 
importantes. L'image peut dévoiler les groupes so­
ciaux, en les montrant aux autres groupes et en 
montrant à eux-mêmes leur propre image réinter­
prétée. Des aspects cachés, des réalités voilées sont 
portés au grand jour. Comment ne pas voir que la 
possibilité pour une personne, pour un groupe social 
ou pour une société, d'être montrée au public et à 
soi-même, transforme plus ou moins complètement 
cette personne, ce groupe, cette société ? 

Un problème politique 

Si la TV est une image omniprésente qui réinterprète 
le monde, le problème est alors de savoir qui montre 
quoi, à qui, et comment. C'est un problème politique. 
En présentant la société qu'il dirige ou en le pré­
sentant lui-même, la TV peut remettre en cause le 
pouvoir politique. D'une part le pouvoir peut moins 
dissimuler et se dissimuler; d'autre part la TV lui 
donne des possibilités nouvelles de contrôle et de 
propagande. 
De fait dans tous les pays le pouvoir politique opère 
un contrôle plus ou moins serré sur la télévision. Il 
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sera intéressant d'analyser la forme du contrôle qui 
a été adoptée en Suisse. 

Une entreprise Industrielle ? 

Reste à savoir qui produit cette image et comment. 
La production TV implique un équipement humain et 
technique important et complexe. Elle se fait au sein 
d'une entreprise. Mais l'entreprise TV revêt un ca­
ractère particulier. D'une part elle ressemble à toute 
entreprise en ce sens qu'elle tend vers la meilleure 
combinaison de ses facteurs de production, tenant 
compte de ses ressources et de ses coûts; elle 
adopte de plus en plus les techniques modernes de 
gestion. 
D'autre part elle diffère profondément d'une entre­
prise industrielle. Elle est sans concurrence sur le 
marché, ses ressources sont assurées presque tota­
lement indépendamment de la qualité du produit 
qu'elle fournit. Mais surtout le produit TV n'est pas 
identique au produit industriel; ce dernier est fabri­
qué en série, standardisé. Mais le produit TV, qu'il 
soit inventé, élaboré longuement, relevant avant tout 
de la création culturelle, ou qu'il soit un produit qui 
saisit l'actualité, ne peut pas être standardisé. La 
création est la négation de la série, et l'événement 
n'est jamais identique. Représenter l'événement con­
siste à inventer chaque fois les moyens et les modes 
de son expression. 
Tout le monde n'est pas de cet avis. Certains pen­
sent au contraire que le produit TV est de même 
nature que le produit industriel et citent en exemple 
les chaînes américaines de TV. Le problème est 
essentiel : la production culturelle peut-elle devenir, 
sans se renier, une production standard ? 
L'entreprise de télévision porte en elle une source 
de conflits : en tant qu'entreprise elle doit se gérer 
selon les exigences de la rationalité, du rendement; 
en tant que productrice culturelle elle échappe aux 
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objectifs et aux méthodes de la production indus­
trielle. 

Où sont les pouvoirs ? 

Nous avons déjà vu que la télévision a des liens plus 
ou moins directs avec le pouvoir politique selon les 
pays. Si l'Etat tend à exercer un contrôle sur l'image, 
c'est aussi l'entreprise qu'il doit contrôler. C'est 
alors que nous nous heurtons à ce qui est le cadre 
naturel de toute production culturelle : l'autonomie. 
Comment contrôler — la TV ne peut pas être le 
moyen d'un groupe restreint, d'une minorité agis­
sante — et comment réaliser la plus large auto­
nomie possible, condition nécessaire pour tout tra­
vail culturel, pour toute information véritable ? Voilà 
l'équilibre à trouver. Cet équilibre entre autonomie 
et contrôle, cette « combinaison », suppose la pré­
sence de plusieurs pouvoirs à la TV; équilibre des 
pouvoirs aux différents échelons de l'organisme TV, 
équilibre entre les différents échelons. 
Qu'en est-il de la situation actuelle en Suisse et plus 
particulièrement en Suisse romande ? Où sont les 
pouvoirs à la télévision ? Et puis un nouvel article 
constitutionnel doit bientôt voir le jour, suivi d'une 
loi d'application. Alors la question se pose : quelle 
politique pour la TV ? 
Dans le chapitre suivant on trouvera un rapide 
résumé de l'évolution de la TV en Suisse. Nous 
essayerons dans un troisième chapitre de voir ce 
qu'est cette télévision actuellement; et pour terminer 
nous développerons quelques propositions. 
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II. UNE TV EN TRANSITION 

Un peu d'histoire 

C'est en 1952 que débute l'histoire de la TV suisse. 
La Confédération accorde alors un crédit de 2,4 mil­
lions de francs et une concession provisoire à la 
société suisse de radiodiffusion (SSR). En automne 
1953 le service d'expérimentation démarre à Zurich. 
La Suisse romande ne reste pas en arrière. La même 
année le groupe expérimental de Genthod est créé; 
formé de techniciens et de producteurs de Radio-
Genève, fort des appuis techniques de l'institut de 
physique et financier de la ville de Genève, ce 
groupe, devenu entretemps télévision genevoise, 
présente sa première émission en janvier 1954. 
Berne a compris. En juin un million supplémentaire 
est mis à la disposition du service d'expérimenta­
tion pour son extension à la Suisse romande. On 
compte alors 3500 récepteurs dans tout le pays. La 
période expérimentale est prolongée jusqu'à fin 1957 
et un crédit de 13,2 millions est alloué à cet effet; ce 
sera le dernier. 

Problème de compétence 

L'article 36 de la constitution fédérale accorde à la 
Confédération la régale des postes et télégraphes. 
Par là même le téléphone, la radio et la TV sont du 
domaine fédéral. Mais pour ces deux derniers 
moyens de communication la Confédération n'est 
compétente que pour les aspects techniques, par 
l'intermédiaire de l'entreprise des PTT. Est de son 
ressort tout ce qui touche les transmissions et non 
pas le contenu des transmissions. L'Etat fédéral al-
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lemand par exemple, qui en 1961, s'appuyant sur un 
article constitutionnel semblable à l'article 36, 
décide de créer une nouvelle chaîne de TV dépen­
dante du gouvernement, est sévèrement remis à 
l'ordre par le tribunal de Carlsruhe. 
C'est pourquoi en 1956 le Conseil fédéral élabore 
un article 36 bis qui lui donnerait une base constitu­
tionnelle pour l'organisation du service des pro­
grammes et lui permettrait de légiférer en matière 
de radio et de télévision. 
L'année suivante c'est le non du peuple et des can­
tons. Cependant les cantons romands et le Tessin 
unanimes approuvent. L'opposition vainqueur en fait 
fut triple : les opposants à la nouveauté; ceux-ci au­
raient dit non au chemin de fer au XIXe siècle et se 
recrutèrent principalement en Suisse centrale. Beau­
coup refusèrent la TV comme le luxe d'une minorité 
subventionné par la collectivité. Enfin un groupe 
puissant et efficace cherchait à faire échouer le 
projet afin que la TV s'établisse sur des bases pri­
vées et publicitaires selon le modèle américain. Et 
les trois catégories d'opposant eurent tort. 

Un développement rapide 

La période d'essai est terminée; l'heure est venue 
pour la TV suisse de voler de ses propres ailes. Le 
1"r janvier 1958 commence le service régulier. La 
Confédération octroie une concession à la SSR pour 
une durée de dix ans et un prêt à intérêt de 8,4 mil­
lions. Grâce à la taxe de concession et à une contri­
bution annuelle de l'association suisse des éditeurs 
de journaux la SSR doit pouvoir subvenir à ses be­
soins. Un accord est signé en effet entre la SSR et 
les éditeurs : la TV renonce à toute publicité pen­
dant dix ans et la presse lui verse 2 millions par an 
jusqu'à ce que le nombre de 180 000 concession­
naires soit atteint. Comme on va le voir c'est un 
silence payé peu cher. 
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Dès lors la télévision va connaître un développe­
ment qui dépasse toutes les prévisions : en 1961 déjà 
l'Association des éditeurs peut mettre fin à sa sub­
vention annuelle le nombre de 180 000 concession­
naires est dépassé; mais le silence publicitaire est 
valable pour sept ans encore. Le Conseil fédéral 
pour sa part, dans un message aux Chambres pré­
voyait 200 000 abonnés pour 1966. Or en 1966 ce 
sont 750 000 concessions que l'on dénombre. 

Réorganisation 

Cette expansion rapide ne va pas sans difficultés 
financières. Il faut d'une part rationaliser la produc­
tion, trouver d'autre part de nouvelles ressources. 

La TV est née sur des bases locales : Zurich, Bâle, 
Genève, Lausanne. Chaque ville fabrique une partie 
du programme. Et personne ne veut lâcher sa part. 
Chacune est candidate pour accueillir les studios, 
un par région linguistique. On se souvient encore 
des luttes sévères qui opposèrent Lausanne et Ge­
nève, et surtout Bâle et Zurich. C'est en 1963 seule­
ment que le Conseil fédéral peut approuver les nou­
veaux statuts de la SSR. Les sociétés locales de 
radio et de TV se sont regroupés en trois sociétés 
régionales qui couvrent les trois grandes zones lin­
guistiques du pays. En 1964 la Confédération ac­
corde une nouvelle concession valable pour dix ans, 
conjointement pour la radio et la télévision. 

A la môme époque le Conseil fédéral autorise la TV 
à introduire une publicité limitée de douze minutes 
par jour. Les effets de cette manne ne se font pas 
attendre. En 1965 la TV émet tous les jours de la 
semaine pendant un nombre d'heures plus grand; 
elle peut aider la radio qui connaît des difficultés 
financières et, en 1967, elle a entièrement remboursé 
le prêt de départ que lui avait octroyé la Confédéra­
tion dix ans plus tôt. 
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